
 
 

REUNION DU CONSEIL
SEANCE DU 03 SEPTEMBRE 2024 

 

L'an deux mil vingt-quatre, le trois septembre à dix-neuf heures. 
Le conseil municipal de la commune d'ECOYEUX, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Pascal GILLARD. 

Date de convocation du conseil : 28/08/2024 
Nombre de conseillers :         En exercice : 15     Présents : 14      Votants : 15 

Présents : Mmes COSSON, LAFAYE, CHASSELOUP, DELCROIX, LACROIX, LE ROUX, 
BARBRAUD, VÉTELET, 
MM. GILLARD, LAROCHE, LIGNÉ, CAILLAULT, BAIOLA, OUZEAU,  
Absent excusé :  M. RAGONNAUD 

     
Mme Isabelle COSSON a été élue secrétaire. 
 
Le compte rendu du dernier Conseil Municipal est approuvé 
 
Adhésion au contrat groupe « Prévoyance » proposé par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique de Charente Maritime (202409D001) 
 

e par le CDG 17 
concernant le contrat groupe pour la prévoyance. 
Après avoir rappelé les obligations réglementaires au 1er janvier 2025, Monsieur le Maire donne le 
détail des garanties et des possibilités offertes de prise en charge par la commune. Le minimum étant la 
prise en charge de 50% de la cotisation obligatoire des agents. 
Le Conseil Municipal après en avoir débattu et à  : 

- 
groupement, 

- , 
- De voir les projections budgétaires sur la prise charge de la commune pour éventuellement 

augmenter le pourcentage de prise en charge. 
 
 
Échange de terrain avec soulte (202409D002) 
 
En liminaire, Monsieur le Maire informe que Madame BARBRAUD est autorisée à assister au débat 
mais ne prendra pas part au vote. 
Monsieur le Maire 
terrains pour réaliser une voie parallèle à la route romaine. Monsieur le Maire rappelle que par excès 
de zèle, le géomètre a augmenté la surface de terrain constructible en incluant des zones qui ne le sont 
pas. 
C
de remédier à cette situation le propriétaire et la commune ont procédé à une nouvelle reconnaissance 

 
 

 : 
  4  
  
   



 De prendre à sa charge les frais de notaire 
  
 
Monsieur le Maire évo

fin septembre  début octobre. 
 
Salle du Conseil  choix du système de chauffage (202409D003) 

la salle du conseil. 
Le système est très performant et dans un premier temps comprenait en plus de la future salle du 
conseil, le bureau du maire ainsi que la salle archives pour un montant de plus de 24  

bureau du maire et la salle archives. 
 soit 12  

Après avoir étudié  : 
-   
- De valider le plan de financement présenté 
- à solliciter une subvention auprès du Département 
-  

 
Renouvellement de la convention avec le groupe « La Poste 
postale communale (202409D004) 
 
Monsieur le Maire informe que la convention entre le Groupe La Poste et la Commune arrive à 
échéance. 

 
Après avoir donné lecture du courrier émanant de la Poste, il demande au conseil de se prononcer sur 
le renouvellement de cette convention. 

 : 
- Renouveler la convention pour 9 ans avec le groupe La Poste, 
- De maintenir les horaires actuels à savoir du lundi au vendredi de 13h00 à 16h00  

soit 15 heures/semaine, 
-  

 
Création de la voirie parallèle à la Route Romaine (202409D005) 
 
Monsieur le Maire informe que les travaux ont commencé sur la voie parallèle à la route romaine. 
Monsieur CAILLAULT, conseiller municipal a effectué s des 

de profondeur. 
Monsieur le Maire rappelle que les bordures seront réalisées par la SEC TP, en bordure de type 

accès. 
gements paysagers 

interviendront dans un second temps. 
 

 
-  
- De fixer la fin des travaux au 31/12/2024 
-  



-

Achat de la Mare et du réseau de fossés à la Tillée (202409D006)
et les héritiers de la mare du hameau de la 

Tillée. Lors de cet échange, il a été convenu que la mare serait cédée pour «  » et que 
 

Le réseau souterrain constituant le 
 

 mètre 
cinquante. 
Après avoir rappelé 
Municipal de se prononcer sur cette affaire. 

 
-  ; 
- 

 ; 
- De prendre à sa charge tous les frais correspondants à cette affaire ; 
-  ; 
- De mettre en place les servitudes décrites plus haut. 

 
 
Devis 
Monsieur le Maire présente le devis pour la mise en place de la signalétique dans le bourg. 
Le Maire et Mme LAFAYE ont consulté des entreprises ainsi que le Syndicat de la Voirie (SDV17) 

 
5 208,0 Le Conseil Municipal valide ce dernier. 

 
 
Comptes Rendus 
Le Maire, Pascal GILLARD, 
fenêtres ont été remplacées. En revanche le plafond du local « Buvette » ne sera pas refait par les 
services techniques. 
Monsieur le Maire et les conseillers délégués au SYMBA ont participé à une réunion pour définir les 
priorités du Programme Pluriannuel de Gestion du Milieu Aquatique concernant les attentes autour du 
Bramerit. 
Monsieur le Maire a assi

pour participer à la 
vie associative. 
 
La Première Adjointe, Isabelle COSSON, fait un retour concernant la fête du 12 juillet. Il y a eu du 

. Les associations qui ont pris en charge la 
restauration et la buvette sont ravies du bilan. 

 
Le 15 août a été une cérémonie solennelle, avec la présentation des photographies des martyres mais 
aussi émouvante par la présence des filles et héritiers du gendarme tué. 

 
 
Le deuxième Adjoint, Olivier LAROCHE, alerte sur une situation préoccupante sur les voiries par 
les incivilités dont des conducteurs de deux-roues sont responsables. 

nt que les représentants légaux des conducteurs seront 
 

Point sur les travaux :  



L t été. Le directeur sera invité à une 
réunion en mairie très rapidement à ce sujet.

 
Malgré les plaintes récurrentes de la propriétaire de la bâtisse, sa locataire est tenue au courant de 

 

s   
 
Le quatrième Adjoint, Mickael LIGNÉ, 
rentrée us accueillons 98 élèves 
 
La Conseillère Déléguée, Sandrine CHASSELOUP, informe que la journée « Ramassage des 
Déchets s ont lieu sur la commune le week-end 
du 5~6 octobre. 
 
Questions Diverses  
La Conseillère Municipale
secteur.  en club 
sportif pour les personnes dont les revenus les exclus du « chèque sport 

 

 
 
 

Séance levée à 21 heures 20  


